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Direction
départementale

des territoires et de la mer

ARRÊTÉ n° 20221202

portant dérogation à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises
à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par le
Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire (GPMNSN) domiciliée à NANTES (44)

Le Préfet de la région des Pays de la Loire,
Préfet de la Loire-Atlantique,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l'interdiction de circulation des véhi-
cules de transport de marchandises à certaines périodes, notamment son article 5-II-3° ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2022 désignant Monsieur Pierre BARBERA, Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique par intérim ;

VU l’arrêté du 17 octobre 2022 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Pierre
BARBERA, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Loire-Atlantique par
intérim, à certains de ses collaborateurs ;

VU la demande présentée le 11 octobre 2022, par le Grand Port Maritime de Nantes Saint-
Nazaire ;

Considérant que la circulation des véhicules exploités par l'entreprise susvisée est néces-
saire au fonctionnement en service continu de certains services ou unités de production ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlan-
tique, par intérim :

Service transports et risques
Unité Sécurité des Transports
10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 25 08
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ANNEXE

A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20221202 du 2 décembre 2022
Article R. 411-18 du Code de la route – Article 5 de l’arrêté interministériel du 16 avril 2021

Dérogation aux interdictions de circulation générales et complémentaires prévues
par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Transport du matériel et des produits nécessaires à la continuité de service 24 heures sur
24, des matériels de dragage, services aux navires et entretien des terminaux portuaires
(nettoyage, balayage, déblaiement, salage des voiries...), au départ et au retour des diffé-
rents sites du Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire - notamment Saint-Nazaire,
Montoir, Donges, Nantes et Paimboeuf.

DÉROGATION     DÉLIVRÉE pour la période suivante     : du samedi 3 décembre 2022 à 22h00, au
dimanche 3 décembre 2023 compris.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT DE RETOUR

LOIRE-ATLANTIQUE LOIRE-ATLANTIQUE

La circulation des véhicules ne se fait que dans le département de LOIRE-ATLANTIQUE.

VÉHICULES CONCERNÉS     : 

VÉHICULES LOURDS IMMATRICULATIONS

Camion bras ampirol (Cheviré) EV-100-DZ

Camion grue auxiliaire (Cheviré) 282 BXC 44

Camion benne (Cheviré) EF-384-YH

Balayeuse aspiratrice (Cheviré) GG-204-GL

Balayeuse aspiratrice ( Montoir) 283 BHZ 44

Balayeuse aspiratrice (Montoir) GG-994-GK

Camion benne (Montoir) AM-625-LH

Camion bras ampirol (Montoir) CQ-210-XX

Grue mobile TEREX (Donges) 572 BEN 44

Grue mobile Liebherr (Donges) GC-607-JN

Camion grue auxiliaire (Paimboeuf- Marins) 676 CPW 44 

Une copie de l'arrêté préfectoral avec son annexe doit se trouver à bord du véhicule et pou-
voir être présentée aux agents chargés du contrôle.
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